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La réduction du timbre avait fait espérer, un instant aux journaux 
de grand format, que ta loi nouvelle leur permettrait de faire jouir leurs 
souscripteurs d’une diminution notable sur le prix de l'abonnement 
Mais leur espoir a été déçu. La réduction est telle que le Politique qui 
est également un journal de grand format, ne pourrait diminuer son 
prix que de très-peu de chose, surtout après la nouvèiîe imposition des 
cenlimes addilionnelsqui'vient d’être décrétée, et en présence de l’obli
gation où nous sommes de payer le timbre actuel jusqu’à la promulga
tion de la loi nouvelle qui peut se faire attendre encore long-temps 
Toutefois, voulant faire tourner au profil de nos abonnés le dégrève
ment obtenu , quelque insignifiant qu’il soit, nous sommes décidés à 
agrandir,|usqu‘à 32 décimètres notre format, qui n’est actuellement que 
de 30. Le Politique aura donc la dimension des plus grands journaux 
du pays. Déjà toutes nos mesures sont prises pour réaliser cette amélio
ration qui s’effectuera aussitôt que le Moniteur aura publié ia loi sur 
le timbre.

ALLEMAGNE- — Francfort , 24 décembre.
La Gazette d’Augsbourg annonce que les troubles se re

nouvellent sans interruption à Cologne. Une patrouille ayant 
arrêté une fille qui insultait les soldats, a été attaquée par le 
peuple. Un ouvrier est mortellement blessé. Un pétard 
tiré devant la porte du chanoine Muenchen a cassé toutes 
les vitres.

— La Gazette des Postes de Francfort dit qu’elle peut 
assurer de bonne source què la nouvelle ffe la concentra
tion jd’un corps'd’armée prussien sur les frontières belges , 
donnée par le Journal allemand de Francfort .et par la 
Gazette universelle ,d’A.ugsbourg, est dénuée .de tout fon
dement.

— On écrit de Darmstadt, le 17 décembre :
Aujourd’hui a eu lieu dans notre seconde chambre le

vote sur la proposition du député GJaubrech , concernant le 
rétablissement de la constitution du royaume de Hano
vre , abolie par la patente du 1er., novembre 1837. La 
chambre s’est décidée par 21 voix contre 20 pour la proposi
tion , et par conséquent pour une adresse au gouvernement 
grand-ducal.

— On écrit de Hanovre, le 15 décembre :
Depuis hier soir le bruit court ici que des troubles ont eu 

lieu dans la principauté d’Osnabruckoù nomme on sait, 
rattachement à la constitution est fort grand. On parje 
d’arrestations qui doivent avoir eu lie.u , et l’on cite comme 
ayant été arrête le doclettr Buddenberg, député de l’opposi
tion. Une enquête disciplinaire est, dit-on, dirigée contre le 
magistrat d’Osnabruck, pour avoir demandé l’avis de facultés 
de droit étrangères, relativement au refus éventuel du paie
ment ,des impôts.

— On écrit de Brunn., 17 décembre
Hier, le chemin de fer dit ICaiser-Ferdinands-Nordbahn , 

a été ouvert d’ici à Riger. S. A. I. l’archiduc Charles Ferdi
nand, le gouverneur de la province, l’évéque et d’autres fonc
tionnaires ont fait le premier trajet,

FRANCE- — Paris-, le 254eeem3>ré.
Lé Moniteur contient les ordonnances du Roi portant

J publication delà convention conclue, le 9 juin 1837, entre 
a France , ia Grande-Bretagne et les villes libres et anséa- 

tiques de Lubeck , de Brême et de Hambourg , dans le but 
d’assurer la répression de la traite des poirs^ entyelaFrance, 
la Grande-Bretagne et la Toseane , dans je même biff ; en-? 
tre la France, la Grande-Bretagne et le royaume des Deux 
Siciles , dans l.e même but 5"entre la France et la Sardaigne 
pour l’extradition des malfaiteurs,

— Un vif intérêt s’attache aux délibérations de la commis
sion d’adresse de la Chambre des Députés, Un grand nom
bre de membres de la Chambre s’étaient rendus aujourd’hui 
à la salle des conférences, pour connaître les résultats de la 
séance de la commission , qui continue à se réunir dans le 
cabinet de M. le président de la Chambre. La séance, ou
verte à midi , s’est prolongée jusqu’à près de quatre heures. 
Elle a été entièrement consacrée a l’exameû des affaires in
térieures.

Les trois membres ministériels qui font partie de la 
commission , MM. de la Pinsonnière , de Jussieu et Debel- 
leyme , n’étaient pas en état d’entraîner à eux les com
missaires que la coalition avaient nommés , et qu’elle 
?vait choisis dans le centre gauche et le parti doctrinaire.

• \ussi assure-t-on que ces six commissaires se sont ferme
nt unis pour soutenir la nécessité d’exposer dans l’adresse 

chambre les embarras que fait peser sur le pays la si- 
i on du cabinet qui n’a ni une origine, ni une force par- 
J ataire
•i n disait néanmoins , dans la salle des conférences, que 
Sie majorité dé la commissidWquoique reconnaissant les

fautes commises parle ministère dans la politique extérieure,
et unanime pour blâmer quelques-uns de ses actes les plus 
impur tans, ne s’était pas également trouvée d’accord sur la 
manière dont 1 adresse aurait à parler de quelques autres 
questions étrangères.

On ajoutait que, sans se prononcer aussi explicitement 
que les membres de la coalition contre le ministem,, M. le 
président de la chambre aurait montré peu de dispositions à 
le soutenir, et qu’il serait prêt à prouver qu'il n’était lié, 
ainsi qu’il l’a dit en prenant possession du fauteuil, par au
cun engagement envers le cabinet du 15 avril.

La commission, jusqu’à présent, a délibéré seule. Elle 
recevra demain les explications des ministres, M. le prési
dent du conseil sera entendu ie premier sur les affaires in
térieures. [Commerce.)

— On lit dans le Constitutionnel :
La commission de l’adresse s’est réunie hier ; à deux heu

res elle a dû lever sa séance, MM. les minisires auxquels elle 
avait des explications à demander, se trouvant retenus à la 
Chambredes Pairs.EIIe|s’est ajournée à l’époque où les minis
tres pourront être entendus. On a annoncé à tort que le ré
dacteur del adresse avait été nommé. Cette désignation n’a 
heu qu après 1 audition des ministres et quand la commission 
est fixée, par ses propres débats, sur la valeur de leurs ex
plications.

Après sa séance, la commission , à l’exception de M, Du- 
vergier de Hauranne, retenu par indisposition , s’est ren
due tout entière à la Chambre des Pairs, et elle a assisté à la 
seance.

Hier au soir, M. le maréchal Soult est arrivé à Paris, 
très bonne santé. Ce matin , avant onze heures, M.

aide-de-camp du Roi, était à l’hôtel du
en
de Berthois 
maréchal.

—~ P;ir E Phénix arrivé au Havre hier, nous recevons des 
nouvelles de Montevideo du 23 octobre. Au moment de son 
départ, l’amiral venait de signaler la prise de Martin Garcia, 
fie qui commande l’embouchure de PUraguay. Le combat n’a 
duré que 25 minutes. Les Français, au nombre de 300, n’ont 
en que 3 blessés, La garnisoh était de 350 hommes.

M. le comte Merlin, ancien procureur-général près 
la cour de cassation de France , qui fut, jusqu’en 1830, ré 
fugié a Bruxelles, est mort à Paris le 26 décembre à l’âge 
de 84 ans. 1

BELGIQUE- — Bruxelles, le 28 décembre.
Hier le roi a travaillé avec le ministre de ia guerre.

—A l’occasion du nouvel an, Leurs Majestés recevront, à une 
heure, les félicitations du corps diplomatique • à une heure 
et deipie, celles des chambres, des cours et des différentes 
autorités civiles ; à trois heures, les états-majors, les offi
ciers des gardes civiques et de l’armée ; à 1 rois heures et de
mie, les personnes présentées.

— Le roi a reçu une lettre datée de Berlin , 3 décembre. 
par laquelle S. M, le roi de Prusse lui annonce l’heureuse 
délivrance de S. A. R. la princesse Marie-Louise-Auguste- 
Catherine , épouse de S. A. R. le prince Fréderio-Guillaume- 
Louis de Prusse, laquelle a donné le jour à un prince.

■ Aujourd hui, la cour d’assises s’occupe de la cause du 
nommé François Delloye, ancien postillon et cabaretier à 
Baisy-Thy, arrondissement de Nivelles, accusé d’avoir as
sassiné sa femme ainsi que sa belle-sœur. Cette affaire occu
pera , pense-t-on, plusieurs audiences.

— La Société des bons livres annonce la publication d’un 
volumineux ouvrage qui comprendra l’histoire de la littéra
ture et de la peinture en Belgique. On n’en fait pas connaî
tre j auteur,

— II a été payé hier par le trésor 400,000 francs à M. 
Cockerill, deSeraing, en avance sur les commandes des 

.fournitures a faire pour le chemin de fer. M. Cockerill avait 
déjà reçu précédemment une somme de 200,000 fr.

— Op nous informe que M. François, administrateur de 
la sjlreté publique , est sérieusement malade. (J. de la Belg.)

Au commencement de la séance de la chambre des représenlans de ce 
jour M. Doignon a fait un rapport sur les pétitions des habitans du 
Limhonrg et du Luxembourg, relatives au traité des 24 articles et con
tre le morcellement du territoire.

hçs conclusions delà commission tendaient au renvoi au ministre des 
affaires étrangères et au dépôt au bureau des renseignemens.

Ce rapport a été accueilli avec faveur par la chambre qui a adopté à 
1 unanimité les conclusions de la commission. 1

La chambre s’est ensuite occupée du budget des finances qui a été 
adopté, séance tenante , à l’unaniinité de 50 voix.

Demain elle discutera la loi relative aux céréales, et s’il y a lieu , le 
projet relatif à la convention conclue avec M. Cockerill.

Le sénat s’est occupé aujourd’hui de la discussion du budget de l'in
térieur. MM. de Renesse, de Stassart, Vanderheyden, de Rouillé ont 
appelé 1 attention du gouvernement sur la nécessité dépendre les pen

sions aux légionnaires décorés avant le 7 avril 1814. M. le ministre a 
fait observer que la chambre est saisie d’un projet de loi sur celte maliè? 
re, et qu’il est à espérer qu’elle pourra s’en occuper dans le cours de 
celle session.

L’article relatif au traitement et à l’indemnité de l’archevêque-cardi
nal de Malines a donné lieu à quelques débals ; MM. de Stassart et tan- 
derheyden ont contesté la constitutionnalité de l’arrêté du 20 aoûl ; 
MM. le marquis de Rodes, comte de Baillet et d’Argehol, ont cherché 
à démontrer que cet arrêté n’était pas plus inconstitutionnel que celui 
du régent qui en 1830 a diminué les IraiLemens des évêques. M. le mi
nistre a répondu dans le même sens, et l’article a été adopté.

Les autres articles du budget iront donné lieu qu’à des observations 
générales, et l’ensemble a été voté à runanimité de 30 voix,

Demain le sénat s’occupera du budget de la guerre.

Bruxelles, le 28 décembre. — (3 heures). La nullité des affaires est 
toujours la même. On continue à se plaindre de la Société industriclln 
et financière qui exige des arrosements soit en espèces, soit en valeurs 
de portefeuille à son choix. Cette mesure rigoureuse gêne horrible
ment les capitalistes et négociants qui ont fait des dépôts, ils sont per
suadés qu’il n’y a rien de fondé dans la demande de versement qui lein
est faite , puisque ni le crédit, ni la solvabilité des sociétés dont ils 
ont déposé les actions, n’ont souffert de la crise actuelle. Encore, si 
avec les autres actions dont ils peuvent être détenteurs , ils avaient la 
possibilité de se procurer del’argent, iis le feraient ; mais aucune so
ciété ne prend de valeurs industrielles en dépôt ; chercher à les ven
dre à la bourse serait vouloir les déprécier à tel point, que, nous le 
répétons, les sociétés fondatrices ou patronnes en souffriraient les pre
mières. Echo de l’opinion delà bourse et de ce qui s’y dit à haute voix, 
nous engageons les chefs delà Société à laquelle nous faisons allusion ’ 
à méditer de nouveau avantde pousser plus loin l’exéculion de la dé
cision qui a provoqué une protestation unanime. Dans les circonslan? 
ces actuelles, i! ne faut pas seulement être libéral, généreux et con
fiant sur le papier, il faut que les faits marchent d’accord avec les 
écrits, il ne faut pas se parer du titre de favorable , il faut réellement 
favoriser et aider le commerce et l’industrie, tout en ménageant ses 
propres intérêts ou ceuxdes sociétés qui l’obligèrent.

Aucune nouvelle politique. La malle de Paris n’est pas encore arri
vée , on attend avec impatience la suite de la discussion de l’adresse de 
la chambre des pairs.

Voici les pauvres cours cotés sans affaires.; la baisse fait des progrès 
rapides.

Fonds de l’Etat: dette active 2 fia p. c. 53 P., 5 p. c. 97 1|2 P, 4 p. 0. 
89, 3 p. c. 66 3[4. Société Générale titres en nom fi. 790 A. cer
tificats au porteur émission de Paris 1690 P; Société de Mutualité’ 1057 
50 (105 3[4); Banque de Belgique 600 (60) P.

L’actif espagnol n’a eu qu’uu seul cours 16 P.
MARCHÉS DÉS HUILES ET GRAINES.

Huile de colza et lin , qvec très peu d’affaires; tourteaux demandés. 
----- ■■■■ — —-----------

LIÈGE , LE 29 DÉCEMBRE.
HE CHEMIN DÉ FEU.

Parmi tous les avantages que nous étions appelés à re
cueillir de la construction du chemin de fer, nul n’avait en
core rangé le bienfaisant appui que nous y trouverions , un 
jour, au milieu des embarras d’unecrise industrielle et finan
cière , pour relever et soutenir un grand nombre d’étabhsse- 
mens, dont la chûte aurait entraîné une interruption de tra
vail fatale surtoutaux classesouvrières. C’est cependant sous 
cette nouvelle face que vient de se révéler la haute utilité de 
cette grande et belle entreprise qui, au commencement , 
avait trouvé tant de détracteurs , et qui, aujourd’hui encore 
fait l’objet des censures malveillantes de la presse orangisle’ 
la seule peut-être dont les organes aient prévu combien de 
force nous en emprunterions pour étouffer les divisions intes
tines et combattre la restauration.

La suspension de la Banque de Belgique ébranle, jusques 
dans leurs fondemens, plusieurs grandsêtablissemens indus
triels , qu’elle alimentait de ses capitaux. Les fonds destinés 
■à payer le salaire des ouvriers manquent, et les ateliers vont 
être fermés si quelque providence, invisible encore et pres- 
qu’inconnue, ne vient promptementà leur secours, et ne se 
hâte de multiplier, par un nouveau miracle, For et le fer sur 
lesquels repose leur existence. Déjà on regarde avec anxiété 
autour de soi ; on craint l’émeute; on redoute des déchire-
mens intérieurs. L’avenir paraît sinistre et sombre.......Mais
tout-à-coup l’horison s’éclaircit. La flamme des fourneaux 
qui épure la houille destinée à alimenter le locomoteur 
nous montre, à sa clarté, le rerqéde à côté du mal, et ap
pelle notre attention sur les besoins du chemin de fer qui 
fort heureusement est loin d’élre achevé. Les hommes pla
cés à la tête de l’Etat s’empressent de saisir ce moyen de 
salut. Les êtablissemens compromis reçoivent à l’instant de 
fortes commandes pour des fournitures'de charbon, de loco
motives et derails, et des avances considérables leur sont 
faites, pour leur permettre de continuer leurs travaux. Les 
inquiétudes se calment, les craintes exagérées se dissipent 
et grâce au chemin de fer, le pays échappe à une commotion 
terrible qui aurait bouleversé une foule d’existences mainte? 
jnanl rassurées sur leur avenir.

Ainsi cette admirable voie de communication qui a déjà 
tant contribué à raviver le commerce et I industrie , en mul
tipliant et en facilitant les relations des Belges entre eux 
en attirant dans notre pays une foule d’étrangers dont le sé4 
jour a laissé des traces paderm ‘nous a plus eOntîribué à



éloigner de la Belgique le fléau dëTanarchié et de l’émeute , 
/compagnes presqu’inséparables d’une brusque suspension de 
travail, surtout dans la saison la plus rigoureuse de l’année.

Par une coïncidence fort remarquable, au moment où l’on 
croyait généralement qu’une grande partie de la population 
ouvrière allait déborder dans les rues , qu'une foule de bras 
allaient se trouver saris ouvrage , l’ouverture des travaux sur 
la section du chemin de fer d’Ans à la Meuse, est venu im
primer un nouveau développement à l’activité industrielle , 
cl réclamer les bras inoccupés et disponibles d’une foule 
d’ouvriers. Bientôt ce mouvement se propagera même sur 
une plus vaste échelle. La mise en adjudication de la cons
truction d’un pont sur la Meuse, et celle de tous les travaux 
d’art et de terrassemens à effectuer sur la ligne de la Meuse 

"à Verviérs, ne tardera pas à avoir lieu, et viendra offrir , 
dans notre province, un nouvel aliment à l’industrie , tandis 

.que les travaux des sections de Namur et de Tubise, se com
bineront et marcheront de front-avec ceux qui vienne ut de 

^ s’ouvrir chez nous.
Il y a dans cet ensemble eUdans ce développement des 

forces productives de quoi rassurer les hommes les plus ti
morés sur les résultats de la-crise actuelle. Aussi sommes- 
nous fermement persuadés que nous la traverserons sans 
malheurs ^ et que nous échapperons aux conséquences dé
sastreuses-dont quelques alarmistes s’étaient plu à effrayer 
le peuple. Peut-être deux ou trois établissemens, qui n’of
fraient par eux-mêmes aucune chance de prospérité et qui 
ne se soutenaient qu’à force de sacrifices, périront-ils dans 
l’orage. Mais d’autres mieux organisés et fondés sur des ba
ses plus durables, profiteront de leur chute et en acquerront 
un développement plus grand qui leur permettra d’employer 
et d'utiliser la majeure partie des ouvriers momentanément 
privés de travail par la fermeture éventuelle des ateliers qui 
les occupent encore aujourd’hui.

Ainsi se rétablira peu à peu , mais solidement, l’équilibre 
actuellement rompu. Le chemin de fer aura contribué, pour 

■ beaucoup, à cet heureux résultat. Le pays peut donc-dou
blement se féliciter d’avoir été doté de l'établissement d’une 
communication qui non-seulement a donné plus d’exten
sion aux relations commerciales , et favorisé le développe
ment de son industrie , mais encore , qui dans des tenus 
de crise semblables à ceux où nous nous trouvons, neus 
préserve de l’anarchie et de l'émeute en fournissant du 
travail à toute une population ouvrière dont l’existence 
était compromise par de fausses et imprudentes spéculations.

A la fin de la séance du 27, l’honorable M. A. Rodenbach 
a renouvellè l’interpellation qu’il a faite précédemment dans 
le but de faire effectuer par les chemins de fer le transport 
des marchandises, il a surtout fait valoir les doléances du 
commerce, en démontrant qu’il était de l’intérêt de l’État de 
faire ce service sans le moindre délai, attendu que les cin
quante lieues de chemin de fer actuellement en exploitation 
ne produisent pas un intérêt assez élevé pour couvrir toutes 
les dépenses.

Il a également insisté pour qu’il ne fût pas fait de dépen
ses extraordinaires, soit dans l’exploitation du service actuel, 
soit dans celui pour les marchandises, surtout qu’on évitât 
le luxe des constructions et du matériel, en se renfermant 
dans l ulile exclusivement.

M. le.ministre des travaux publics a répondu que les pro
duits «’étaient pas aussi faibles qne le prétendait le député 
de Rotifers,-mais il a donné l’assurance formelle que le gou
vernement exploiterait prochainement pour le compte de 
1 État le transport des marchandises. {Commerce.)

Nous apprenons que le gouvernement a fait expédier vers 
le Luxembourg les 5000 fusils Robert qu’il avait dans ses 
arsenaux de Liège; on sait qu’un seul tirailleur armé de ce 
fusil, en vaut dix armés de fusils de munitions, et qu’il suffit 
d’une demi-heure d’exercice pour savoir tirer douze coups 
par minute.

Les deux mille fusils Koptipteurs seront également dis
tribués aux troupes du Luxembourg.

Nous sommes informés que l’on travaille activement à la 
confection de balles explosives, qui éclatent toujours apres 
être arrivées au but, et n’ont jamais manqué de faire sauter 
les caissons sur lesquels on les a essayées, ni de mettre 
le.feu aux matières combustibles.

C’est au moment du danger que notre ministre de la guer
re doit se féliciter d’avoir accueilli, pendant la paix , les in
ventions que toutes les puissances ont la mauvaise habitude 
rie toujours repousser.

Nos fusées à la congrève , par exemple, seront d’un 
bien plus facile transport que le canon , dans un pays 
montagneux et boisé comme le Luxembourg. En général , 
toute arme nouvelle introduite dans un combat.produit un 
effet moral des plus désastreux sur l’ennemi, qui les aper
çoit pour la première fois et qui s’en exagère toujours con
sidérablement les effets meurtriers. {Fanal.)

On lit dans l’Indépendant :
Le retard que l’on signale dans la publication de la loi sur 

le timbre n’a rien qui doive étonner ; on sait qu’il a été an
noncé dans la discussion qu’à cause des mesures préparatoi
res qu’exige l’exécution de la loi, sa promulgation ne pourra 
avant Heu avant le 1er avril. Seulement, afin de faire jouir 
sans délai les journaux de la réduction de droits qui est con
sentie, un des articles de la loi porte : « II sera fait restitu
tion aux éditeurs de journaux et écrits périodiques soumis au 
timbre, de tout ce que chacun d’eux aura payé, depuis le 
premier janvier 1859, au-delà du droit fixé par la pré
sente loi. »

Ainsi, pendant un , deux ou trois mois peut-être, et 
sauf remboursement, les journaux doivent continuer à 
payer le timbre au taux actuel. Mais on connaît dès à pré
sent quelles sont les conditions auxquelles désormais les 
journaux seront soumis : 2 centimes pour les journaux 
de 17 1[2 décimètres carrés et au-dessous, 4 centimes pour 
ceuxdel71j2 à 25 decimetres, 5 centimes pour ceux de 
25 à 32 décimètres, et 5 centimes pour chaque-feuille d’une 
dimension supérieure.

D’un autre côté , l'indépendant dit que les 4 centimes
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additionnels que le budjet des voies et moyens établit sur 
le timbre sont applicables au timbre des journaux.

— Le correspondant de Berlin de. I’Avondbode dit que le 
comte Bresson , ambassadeur de France, y a de fréquentes 
entrevues avec le ministre des affaires étrangères, M. de 
Werther, ancien ambassadeur à Paris. Il paraît dit ce cor
respondant , que le cabinet français négocie plus surïa-ques- 
tionbelge, à Bei lin qu’à Londres.

— Quelques journaux ont annoncé que des officiers polo
nais venaient d’obtenir de l’emploi dans l’armée belge. Nous 
pouvons assurer que jusqu’ici aucun officier polonais n’a été 
incorporé à cette occasion, et dans leur propre intérêt, nous 
croyons devoir engager les réfugiés polonais qui se trouvent 
soit en Belgique, soit à l’étranger, à rester dans la position 
qu'ils occupent et à ne pas s’exposer à la perdre en venant à 
Bruxelles, solliciter un emploi dont l’obtention serait pour 
eux plus que problématique. (Indépendant.)' .

— On lit dans le Commerce d’Anvers :
Le gouvernement continue ses travauxde défense de notre 

place. On s’occupe avec activité à rétablir les batteries depuis 
Kattendyk jusqu’au fort du Nord. L’activité des travaux est 
si grande que ceux-ci continuent la nuit aux falots.

■:'..mjS88!in.fr..W,lli ....... f
pareils auspices, la salle sera trop petite; car le public mettra autant 
d’empressementà courir au spectacle, qu’il a mis de répugnance cette 
semaine à venir voir le Postillon de Longumeau et Zampa escortés 
chacun d’un vaudeville usé et dont l’exécution a encore été gâtée par 
quelques-uns de nos artistes. F

On dit que la représentation de la Fille de l’Air, qui d’abord avait 
.-été fixée à. lundi, est retardée de quelques jours. On sait que cette re
présentation devait avoir lieu au bénéfice de M. Paul Canut , qui de
vait , ce jour-là , recevoir de nombreux visiteurs ; nous espérons qu’iï 
ne perdra rien à attendre, et ce sont là les souhaits de nouvel an que 
nous formons pour lui de bien bon cœur. '

C’est demain matin à 11 heures que se fera entendre la jeune Maria 
Borchardt , Amt nous avons annoncé l’arrivée à Liège. Cette jeune 
enfant, âgée de huit ans , exécutera sur le piano des morceaux de la 
plus grande difficulté , chantera un air d’Anne de Boulen et des roman
ces ; enfin elle improvisera et transposera. Les nombreux amateurs de 
musique s’empresseront, sans doute , d’aller voir et entendre cette 
jeune merveille , d’autant plus qu’une matinée musicale est une noû- 
vcauté pour nous.

ETaT CIVIL DE LIEGE Dü 28 DÉCEMBRE.
Déoè3 : 3 garç,, 5 filles, 2 hommes , 1 femme.
Hubert Nossent, pipier, âgé de 74ans, derrière St-Pholien , veuf enl2» 

noces de Marie-Louise Warnand.— Jean-François-Nicolas Lamborelle 
sans profession , âgé de 72 ans, rue Royale, célibataire. —Marie-Ailid 
Closset, cultivatrice, âgée de 22 ans, rue Haut-Prés.

C’est encore une baisse , bien minime il est vrai, qu’il y 
a à constater dans le mouvement du prix des céréales sur les 
marchés régulateurs, pendant la semaine qui vient de finir. 
Le froment abaissé de 6 centimes (de fr. 25-14 à fr. 25-08), 
et leseigle de5 centimes (de fr. 15-09 à fr. 15-06).

Sur le froment il y a eu hausse: à Bruxelles de 58 centimes, 
à Liège de 34, à Gand de 30, à Arlon de 29 et à Hasselt de 
10 centimes. Cette hausse a été atténuée par unebaisse de 50 
centimes à Namur, de 30 c.à Louvain sur 6,825 hectolitres, 
de 21 e. à Bruges et de 4 c. à Anvers. A Mons il n’y a pas eu 
de variation.

Sur le seigle, la hausse a été moins générale, les prix 
n’ont dépassé ceux de la semaine précédente que sur trois 
marchés, à Arlon de 48 c., à Louvain de 31, et à Bruxelles 
de 5 c. II n’y a pas eu de variation à Mons, Liège et Namur; 
et il y a eu baisse à Bruges de 31 c., à Gand de 48 , à Anvers 
de 21 et à Hasselt de 10 c.

Les approvisionnemens des marchés continuent à être con
sidérables. Il s’est vendu 13,599 hect. de froment et 5,327 
hectolitres de seigle; quantités qui excèdent toujours celles 
vendues pendant la semaine correspondante de l’année der
nière. (Indép.)

Par arrêté royal, la démission du sieur Lambert Joseph de Pon- 
thière , de ses fonctions d’avoué près la cour d’appel de Liège , est 
acceptée.

— Un nouveau journal vient de paraître à'Tongres, sous le titre de ; 
Hedette du Limbourg.

— Dans une battue que viennent de faire les chasseurs de Marche 
(Luxembourg), dans les forêts de Bande, un cerf du plus beau bois a été 
abattu. C’est au jeune Dury, l’un des plus intrépides chasseurs de nos 
Ardennes, qu’est échu l’honneur de ce coup.

— Du grand nombre d’ouvriers sont déjà occupés au chemin de fer 
d’Ans à la Meuse. Ils ont commencé près de la station d’Ans; dans 
quelques jours , une autre brigade travaillera sur un autre point.

— Les élèves de l’Ecole de Commerce, dirigée par M. Chartier , ont 
fait une collecte -entre eux en faveur des pauvres. Cette collecte a pro- 
duitfr. 154-06, qui ont été distribués aux pauvres par les soins d’un 
professeur de l’école. Nous ne pouvons qu’approuver cette bonne ac
tion , et nous fesons des vœux pour qu’elle trouve des imitateurs.

— On écrit de Francfort, 24 décembre, au Handelsblad :
« La paix est préférable à la guerre. Aussi je suis heureux de pouvoir 

vous donner une nouvelle propre à calmer les esprits. Les mouvements 
des troupes prussiennes vers la Belgique sont de nouveau différés, Iln’y 
aura pas de corps d'armée prussien réuni sur les frontières de la Bel
gique. Je tiens cette nouvelle de la meilleure source. (Ce passage est 
imprimé en italique dans le Handelsblad.) Les mouvements de troupes 
qui ont eu lieu dans les provincesdu Rhin provenaient d’ordres qui ont 
été révoqués dans unsehs pacifique. »

THEATRE.
Depuis l’ouverture de la campagne théâtrale jusqu’aujourd'hui, nous 

n’avons guère eu que du blâme à distribuer : à la commission des ac
tionnaires , parce qu’elle ne faisait pas rétablir ies calorifères; à l’admi
nistration, pour le mauvais choix de ses pièces, le manque absolu de 
nouveautés; à tel artiste, parce qu’il ne travaille pas assez, qu’il ne 
cultive pas ses moyens naturels, et ne cherche pas à se débarrasser 
d’un.accent étranger souvent désagréable; à celui-ci, parcé que, doué 
d’une très-belle voix, il est ordinairement mauvais chanteur, acteur 
froid et insipide; à celui-là , parce qu’il ne joue que le grand opéra , et 
paraît trop rarement; au débutant, parce que, bon comédien, il a la 
prétention de tenir l’emploi de second ténor, quoiqu’il ait à peine assez 
de voix pour chanter le vaudeville, ce qui déjà lui a valu des désagré- 
mens; à nos acteurs comiques, parce qu’ils font parfois des charges 
qui, chez l'un d’eux surtout, sont souvent de mauvais goût. Nous nous 
sommes plaints aussi de ce que télle de ces damesse croyait sur la scène 
dans un concert, chantait d’une manière tout-à-fait contraire à l’esprit 
de son rôle, et déparait souvent la pensée du compositeur par une foule 
de fioritures déplacées ; de telle autre, parce qu’elle voulait aborder des 
rôles au-dessus de ses forces ; d’une troisième, parce qu’elle ne savait 
pas toujours ses rôles. Nous avons eu lieu également de blâmer l’orches
tre-, parce qu’il accompagnait trop fort ; son chef de ce qu’il ne savait 
pas rester maître des instrumentistes, et surtout de ce qu’il négligeait 
trop les chanteurs et les mettait même parfois dans l’embarras par son 
Inattention. Mais le nouvel an approche, et l’on prétend qu’en :guise 
d’étrennes, ces Messieurs et ces Dames vont faire en sorte que nous 
n’ayons plus que des éloges à leur adresser : les calorifères vont-être ré
tablis; l’administration va nous donner force nouveautés, chaque se
maine verra la sienne ; elle nous rendra aussi ces opéras que le public 
redemandeâ grands cris, tels que VAmbassadrice, le Domino Noir etc. 
Elle ne nous fatiguera plus de ces vieilleries usées jusqu’à la corde com
me le Solitaire, les Visitandines, le Concert à la Cour, etc. Elle fera 
dorénavant un meilleur choix de vaudevilles nouveaux, et nous rendra 
quelques-unes des pièces de Scribe dont la vogue n’est pas épuisée.

M. Hermann s’occupera davantage de son art et travaillera à mettre 
un peu de noblesse dans son jeu, surtout lorsqu’il représentera des per
sonnages comme le cardinal de Brogni.

M. Lorédan mettra plus d’ame dans son chant, donnera un peu de 
mouvement à son corps, à scs bras, et se souviendra qu’il est en scène 
pour faire autre chose que chanter ou réciter les paroles du libretto.

M. Terra soignera davantage son jeu et ne se renfermera plus dans 
un nombre de pièces trop restreint. M. Lafitte fera en sorte 
de connaître les morceaux de chant des opéras dans lesquels il paraîtra. 
M. livtery se modérera un peu1, et lors même qu’il représentera des per
sonnages ridicules , il restera dans de justes bornes. M. Blanchard pren
dra son chef d’emploi pour modèle et s’abstiendra des cris et des exagé
rations que nous avons eu à lui reprocher.

Ces dames ne resteront pas non plus en arrière-: Mde. Thomazzetti 
cherchera à jouer son rôle et chantera la musique telle que l’a écrite le 
maëslro. Mde. Humbert s’abstiendra de certains empiétemens et lie se 
chargera plus que des rôles pour lesquels elle a été. admise par le public. 
Mile, Amélie neeomptera plus autant surle souffleur etne manquera plus 
aux répétitions.

Quant à Mde. St-Ange et M. Paul Canut ils continueront à mériter la 
faveur du public parle soin qu’ils apportent à apprendre leurs rôles , 
le bon goût de leur mise, la vérité et le naturel de leur jeu.

Si toutes ces promesses sont tenues, si l’année 1839 s’ouvre sous de

Du 26, — Naissances : 7 garç. 5 filles.
Décès : S garçons, 5 filles, 1 homme , 5 femmes, savoir :
Ser. Bovy, journalier, âgé de 82 ans, rue quai d’Avroy, époux en 2» 

noces de Marie-Joseph Teiltet. — Catherine-Sophie-Jacqueline de Ca» 
nolle, marquise deLeseours, rentière, âgée de 63 ans, rue Mont-St- 
Martin , veuve de Joseph-Hubert-Ferdinand-Ernest de Grumsel D’Emale.
— Anne-Henrielte-Josephe Toussaint, sans profession, âgée de 44 ans"
rue Place Verte. -Marie-Elisabeth Burset, sans profession , âgée de 42' 
ans , rue Cour des Mineurs. — Marguérite Sluse, sans profession âgés 
de 19 ans, faubourg Ste-Marguérie. — Marie-Louise Monami, modiste 
âgée de 19 ans, place St-Pholien. ’

Du 27.— Naissances; 2 garçons , 1 fille.
Mariages 13, savoir :
Augustin Jii.NicoIay, prof.à l’athénée de Bruxelles,y domicilié,etRo- 

bertine Hübertine flortence Maquinay, s. prof., rue Bonne Fortune. — 
Charles Joseph Gaspar Regniac, journalier, rue porte Aux-Oyes , et Ca
therine Baltus, journalière , faubourg Ste.-Walburge. — Louis Lambert 
Frankin, armurier, faubourg St.-Gilles, etLucieSiraar,poliseuse, même 
faubourg. — JosephGodfrold Borsu, menuisier, à Braive, et Marie Ca
therine Charlotte Toby, négociante, rue Pont-d’Isle. — Melchior Joseph 
Corbeil, fileur, à Hodimont, et Marguerite Renotte, journalière, der
rière St.-Pholien. — François Lambert Delchef, boucher, rue Grand- 
Henri, veuf de A. M. Joiris, et Marie Jeanne Froidbise, journalière, à 
Berloz. — Gilles Joseph Dethier, journalier, faubourg St-Gilles, et Adé
laïde Pirotte, journalière , môme faubourg. — Godefroid Rhuters, cor
donnier, rue Pont-Moussel, et Thérèse Demclenne, s. prof,, même domi
cile. — NicolasJJosephMonisse,menuissier,.derrière St. Georges, et Eu
génie Josephine Herk, couturière, même rue. — Jean Baptiste Walpot 
poelier, à Maastricht, et Marie Joseph Mortroux, journalière, sur Avroi!
— Jean Antoine, Kronke,artiste peintre, rue des Mineurs, et Marie An
ne Josephine Hortenee Cailloux, s. prof-, même rue.— Jean Toussaint 
Adolphe Debeefe, bijoutier,rua des Mineurs,et Marie Françoise Antoi- 
toinelte Augustin, négociante, rue Vinave-d’Isle. —Lambert Joseph Fran
çois Ghyot, tailleur, rueFèronstr.ée , et Anne Marie Françoise Laphaye, 
modiste, rue des Ecoliers.

Décès, 2 gare., 1 fille, 2 hom., 1 femme.
Jean Théodore Goswin, cultivateur, âgé de 92 ans, rue Basse-wez, 

veuf de Marie Joseph Bertho. — Jean JBya , briquetier , âgé de 87ans, 
rue Grande-Béche , époux de Marie Bury. — Marie Jh. Gavache, jour
nalière, âgée de 52 ans, rue Haut des Tawes.

Du 28. — Naissance, 3 gare., 2 filles.
Décès, 3 gare., 4 filles, 1 hom., savoir :
Dieudonné Debleret, marchand, âgé de 82 ans rue Grande-Bêche, veuî 

en 2e. noces de Marie Hélène.Saie.

LIBRAIRIE
DE

J.-A. LATOUR, A LIÈGE.

m hit 1 î
ALMANACH

DE LA

Province de Idége,
OU TABLEAU DES FONCTIONNAIRES;

Composant les Autorités Administratives , Civiles, 
Judiciaires -et Militaires de la Province y pour l’année
1839.

Volume grand in-18 de 453 pages.- Prix broché, 1 fr. 50 a. 
Cartonné , 2 frs.

Cet Almanach se vend :
A LIEGE, chez J.-A. Latour, imprimeur de l’Adminis

tration provinciale; à AÜBEL, chez H.-L Mathias; à VER- 
VIERS, chez V° Renard-Croisier, T. Angenot et G. Nau- 
tet; à HUY, chez H. Knops, M“° J. Godin et Ranwez-De- 
presseux; à WAREMME, chez C.-J. Laurent; à SPA, chez 
A. MARECHAL; à STAVELOT , chez H. Cornesse; à 
DOLHAIN-LIMBOURG, chez J.-F. Pagnoul. 1801

LIBRAIRIE
SCIENTIFIQUE ET INDUSTRIELLE

DE

A. ILe roux et Cie.
14 , rue de la Régence, d Liège. 

LIBRAIRIES LEROUX. MONS, BRUXELLES, GAND, 
ANVERS, NAMUR.

ASSORTIMENT TRÈS-COMPLET
D’OUVRAGES ET GHAYUEESÄ

PROPRES A ÊTRE DONNÉS

POUR ETREMNES
TOUS AVEC DE FORT BELLES GRAVURES 

ET MAGNIFIQUEMENT RELIÉS.
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THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
IlIs'Ta^vn^^Thcf’ - de™ière représentation du GAMIN DE PA 
«is , vaudeville. — Les 2°, o° et 4e actes de la MUETTE DE POiiTïrr grand opéra. — M. et Mme GALOCHARD , vaudeville! P ' ’

Lundi 51, spectac'e au Théâtre du Gymnase 
X’AIR!ëlc!felcment’aU bénéfiCe de M‘ Paul Canut’ laFILLE DE

03" La taxe du pain est la même que la semaine dernière.

■ ■ AWWÔMCm
-ft Ali Le PREMIER JOUR DE L’AN, à la Grande 
Salle du Moulin chez PIEDBOEUF à Herstal.' 1808

BAI, Dimanche prochain, chez RASKIN-BIA , rue 
derrière le Mur des-Anglais.-

ut™a1C?E etLUNDï on JETTERA DES ROUES DE 
DINDONS chez DEBOEUR, faubourg Sl-Gilles. 1286

HUITRES ANGLAISES chez ÀNDRIEN, rue Souv.-Pont.

, HUiïRES ANGLÂÏSES, chez PARFONDRY, derrière 
l Hotel de Ville.

ON DEMANDE DES OUVRIERS CORDONNIERS. S’a
dresser au maître bottier du 3e régiment d’artillerie, rue 
Neuvice, n° 51.

A LOUER un BEAU QUARTIER et une CHAMBRE , 
ayant une vue fort agréable, rue Ste.-Ursule, n° 889. 1051

!e 1er. mars prochain UNE BELLE 
MAISON, n.193, sur la Fontaine , près du Pont-d’Avroy 
s’y adresser l’après midi. 16^6

DEPOTS D’EAU DE COLOGNE, 1- qualité (trôs-mer- 
veideuse), distillée avec essence de roses, musquée, etc, La
Bouteille 1 fr., 6 en une fois pour 5 fr. 25 c. chez TIMON 
pa. a St-Severin, n° 575, et chez RUELLE, ph. près de là 
porte d Amercœur, n° 585 bis.

RÉPONSE DE Mgu L’ÉVÊQTJE DE LIÈGE;

A la lettre de la, Députation du Conseil Provincial de 
Liege, en date du 11 décembre 1838, brochure in-4’° 
Prix 40 centimes. ’
EN VENTE chez MM. RERSTEN, LARDINOIS, DES- 

SAIN , GRANDMONT-DONDERS et RIGA. 1807

SOCIÉTÉ GHABBOOTAGE8 BE HERVE.

'^L’administrationà l’honneur d’informer les porteurs d’ac
tions , que le huitième versement fixé par les statuts au pre
mier janvier 1839, doit s’opérer comme parle passé , à la 
Banque de Belgique, à Bruxelles et que les intérêts échus s’y 
payeront à partir du 2 janvier prochain. 1806

LE MERCREDI 2 JANVIER 1839, à 2 heures,
ffieDUSART , NOTAIRE A LIEGE,

VENDRA AU W 290, RUE DEVANT LES CARMES ,

divers meubles,
Tels que Secrétaires, Commodes, Chaises, Tables, etc.

1805

A VENDRE UNE BELLE MAISON située quai de la Sau- 
Vemère, a proximité de la salie de Spectacle.

Celte maison , bâtie avec soin , réunit à la solidité une dis- 
tiibulion des plus commodes, elle se compose de plusieurs 
Beaux salons, place à manger, cuisine, cour, remise et 
écuries.

S’adresser quai de la Sauvenière, n" 56. 1520

EM VEMTË

AU MAGASIN DE MUSIQUE DE j. SOÜBRE,
RUE de l'université :

Ï!E

Jmagnifiques Albums
POUR CADEAUX B’ÉTRENNES.

Au même Magasin , ABONNEMENT DE LECTURE MU
SICALE. 1804

A LOUER, pour le 24 juin prochain,
UNE

maison de commerce,
Faisant le coin de la rue Souverain-Pont et Grande-Tour, 

ayant dèux entrées, n. 306. S’adresser rue Pied-de-Pierreuse, 
n. 8. Au même n°. on demande des APPRENTIS pour la bi
jouterie. • 1782

a TOÂaa ©a ©si & oi’l

et sous des conditions fort avan tageuses pouf Vacheteur 
LA BELLE"

propriété cFSEngilioisl,
commune d’eiiein, située sur la meuse (rive droite), 

à mi-chemin de Liège à Huy\
se composant d’un joli château avec ferme et autres dépen
dances ; le tout d’une contenance d’environ 40 bonniers, 
terrains de Ire. qualité et presqu’en un gazon.
S’adresser, pour tous renseignemens, au notaire SERVAIS, 
a Liège, place derrière le Spectacle , n° 2. 1810

vente

LE LUNDI 31 DÉCEMBRE à 10 heures précises du matin, 

IL SERA VENDU

aux enchères,
dans le bien de M. le conseiller DUPONT-EABRY, près de 
la Citadelle. - t ■

4 Noyers , 12 Chênes, 4 Frênes et 2 Ormes d’une très- 
belle venue et propres à toute espèce d’ouvrages ; plus 12 
Melèses et 4 Peupliers d’une grosseur et d’une hauteur ex
traordinaires.

La VENTE aura lieu au pied des arbres. On y vendra 
egalement plusieurs Poutres et Vernes de différentes di
mensions. JgQQ

vente définitive!
LE MERCREDI 15 JANVIER prochain à 10 heures,

Le notaire PAQUE
ADJUGERA DÉFINITIVEMENT

par suite de surenchères, en son étude , rue Souverain- 
Pont, les

IMMEUBLES
SUIVANS, situés a longdoz , commune de liège.

1° Une MAISON n. 218 avec jardin muré, de 5 ares 70 
centiares, longeant le chemin de Longdos, y joignant ainsi 
qu a la ruelle Maquet, aux enfans Beaujean et au eotillape 
suivant. ■

T:p COTILLAGE de 4 ares 20 centiares, joignant à ladite 
ruelle Maquet , aux enfans Beaujeau et au jardin pré-

Et un COTILLAGE de 5 ares 36 c., vis-à-vis de la maison 
ci-dessus, joignant aux terrains communaux et aux enfans 
Beaujean.

SUR LA MISE A PRIX DE FR. 5250.
2° Un COTILLAGE de 10 ares 58 cent., tenant à la ruelle 

Maquet, aux enfans Beaujean et à Léonard Collard.
SUR LA MISE A PRIX DE FR. 1207-50.

3° Un nuire COTILLÂGE de 8 ares 43 cent., joignant à 
Collard 6 Ma<*UCt ’ aux cnfans Beaujean, et à Léonard

SUR LA MISE A PRIX DE ER. 997-50.
4 Une HOUBLONNIÈRE de 30 ares 62 centiares joi

gnant a la ruelle Maquet, à Léonard Collard et aux enfans 
J5eaujean.

SUR LÀ MISE A PRIX DE ER. 4200-«
5° Une autre HOUBLONNIÈRE de 33 ares 82 c., joignant 

au chemin dir RuelIe-aux-Cbevaux, à M. Spineux aux Ve8 
Renard et A ilmotte, à Léonard Collard, au Sr. Santé et aux 
enfans .Beaujean.

SUR LA MISE A PRIX DE FR. 4200-«
Et 6° Un COTILLAGE de 2 ares 92 c., joignant aux en- 

rans Magnee , aux enfans Beaujean , au Sr. Houssart et à la 
ruelle Latour-Avec un autre COTILLAGE de 48 cen.. joi
gnant a la ruelle Latour, aux enfans Magnée, à Louis Froi- 
dart et au Sr. Houssart. ’

SUR LA MISE A PRIX DE FR. 483.
„n^’.adrefsPr a L- Collard, à Longdos, pour les voir, ou 
audit notaire, depositaire du plan. 1803

jsssiKKiMECUFSMgjraisvB»

T 7uki une(sai,s01\0ù r°? ne se rase pas sans quelque peine. 
La bdibe est plus dure, la peau plus sensible, le meilleur 
rasoir fait ma ; mais si vous voulez exécuter rette opération 
désagréable et douloureuse „surtout en hiver , il faut vous 

Cuirf et d(e la Tablette-Métallique de BER- 
GHOFER coutelier breveté et vous serez étonné de la fa- 
cdité avec laquelle la barbe la plus dure et la plus difficile
difficulté S0US ° raS0’r 11 sans faire éprouver de douleur ni

Le DEPOT est chez M. THOMAS , fils, coiffeur, Md. de 
nouveautés, rue Pont-dTsle, n. 1, à Liège. 1812

PAR. SUITE BE SCRËNCfflËtLE ,

LA MAISON
SITUÉE A LIÈGE , RUE CHERAVOIE , N° 478 ,

^OpJApaf le sieur Libotte, sera réexposée en vente et 
ADJUGEE DEFINITIVEMENT le Lundi 14 Janvier 1839 
dix heures du matin , au bureau de M. le juge-de-paix du 
quartier du Sud, sis à Liège, rue d’Amay.

Aux conditions à voir au dit bureau et en l’étude à LiégC 
du notaire KEPPENNE. 181

A YEMBItE

ÉCHANGER CONTRE UNE PROPRIÉTÉ RURALE,
UNE

BONNE MAISON
A ÊQÜIPAQÉ,

Avec cour , remise , écurie, fontaines, pompe, citerne et 
accessoires, située à Liège, Quai de la Sauvenière n. 815 

S’adresser au notaire.BOULANGER , a Liège, rue Hors- 
Chateau n. 36.

A fEMpHE.

1" une ou dem PARCELLES DE JARDIN, au BEAU 
MUR, contigu au NOUVEAU CASINO, commune de Gri- 
vegnée, en dehors de l’octroi de Liège.
. °® PßUt F établir avantageusement un Café ou en faire un 
jardin d’agrément

2° DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et hou- 
Blonmere, sur Avroy, à portée de la station du chemin de 
j r et du jardin botannique, ce terrain est propre à y faire 
des briques.

S’adresser place St.-Denis, n. 637.

SEMINAIRE EPISCOPAL DE'-LIEGE«
LUNDI 7 Janvier 1839, à 10 heures du matin,

La commission administrative du séminaire, fera procéder 
par le ministère de Me DE BEFVE , notaire à Liège ,

A LA LOCATION AUX ENCHERES PUBLIQUES

DE LA FERME
nommée SEBMÄRB FAGNE,

SITUÉE a SAINT-ROCU , COMMUNE DE FERRIÈRES , 

Canton de ce nom ,
Composée de bâtirnens d'habitation et d’exploitation en très 
bon état avec jardin , prés, terres, vergers, bois, pâtures, 
reservoirs , etc., le tout d’une contenance d’envion 53 bon- 
mers, ancienne mesure, et ne formant qu’un ensemble 
. L adjudication aura lieu à ladite ferme, âSt-Roch, au 
jour et heures ci-dessus indiqués. 5

S adresser pour connaître les conditions au bureau de la
tahre De'bFEYE^p 1 (^odres i et «n l’étude du no-
tdue DE BjiiFVE, rue Sœurs de Hasque, n. 281, à Liège.

1702

DE

DEUX MAISONS.
demx EST ’ n0tah’e a Liése ’ vendra aux enchères en 

JEUDI 10 JANVIER 1838, à 10 heures 
Pt JllHe_de—paix des cantons du Nord
di|è|ièpahis'‘' leLlé8e,e" ““ b“rea“-r“e y»

«EUX iiïAISOffe,

SITUÉES A LIEGE, RUE DEVANT SAINT - THOMAS
1 une n. 287 ayant 12 pièces à feu , deux bâtirnens séparés 
deux cours, trois caves, pompes, etc., et l’autre n. 258 ayant 
7 pieces a feu, cour, pompe, etc.

PCMIÏ SORTIR ÎLE L’îMBIVISIOM.

VENTE D’UftE BELLE HENTE
BIEN HYPOTHÉQUÉE.

Le JEUDI 10 JANVIER 1839, à 2 heures de relevée, 
En l’étude et par le ministère de M° DUSART, notaire 

IL SERA PROCÉDÉ
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

D’UNE RENTE
DE 510 FRANCS 54 CENTIMES,

Libre de retenue,
Avec première hypothèque et privilège de rendapé au ri 
pitalde 14,586 francs 89 centimes, due par M8, Lambei 
n‘ 299.nee8Cia ’ demeurant résous la Tour, à Liège

S’adresser pour connaître les conditions en lYfmip ,r,„i notaire, dépositaire des titres. 1 étude ^



J. MPAMONTI,
Préparateur en chimie de Milan, porteur de certificats 

■honorables qui lui ont été délivrés à Liège par des person
nes de distinction, a l’honneur d’informer le public que, 
pendant son séjour en cette ville, il est logé chez M. Cha- 
boud , teinturier , au Miroir, n° 630, rue Gerardrie, on 
pourra se procurer chez lui les articles suivants dont 
une infinité de personnes recommandables ont fait un 
usage s ilisfesaut : 1“ GOMME ELASTIQUE liquide, ren- 
<1 ml immédiaiemenîimperméables touteespèce deohaussure, 
harnais et objets de cuir, en les enduisant une seule fois 
pour toujours ; cette préparation conserve le cuir et en aug
mente la souplesse ; elle m’empêche en aucune manière l’em
ploi du cirage ordinaire pour rendre les bottes et souliers 
luisans , à 1 franc et 2 francs le flacon. — 2° PARFUM 
TURC pour donner une odeur aromatique et agréable dans 
les appartements ;la boite , 1 et 2 francs. — 3" ONGUENT 
végétal pour la guérison radicale des cors aux pieds ; il cal
me la douleur la plus vive dès la première application qu’on 
en fait ; la boite en fer blanc , 1 fr. — 4° SAVON de Na
ples , précieux pour l’usage de la barbe et pour la toilette ; 
la boite en fer blànc, 1 fr, 50 c. — POMMADE odoriférante 
pour conserver et favoriser ta croissance des cheveux ; la 
boite en^fer blanc, 2 fr. ou 1 fr. suivant la dimension. — 
6° REMEDE chimique durable pour teindre les cheveux; 
la boite en fer blanc , 2 fr., ou î fr., selon la dimension. — 
Chaque article est accompagné d’un imprimé qui explique la 
manière do s’en servir.

NQTA. Ee dit RIPAMONTI a acquis , dans les nombreux 
voyages qu’il a fait en Europe , différens SECRETS très 
utiles aux amateurs de chevaux , dé jà chasse et de la cul
ture des plantes, et se fera un plaisir de les communi
quer aux personnes qui voudront bien l’honorer de leur 
visite.

Vente
POUR

sortir de l’indivision.
A VENDRE DE GRÉ-A-GHÉ 

POUR SORTIR DE L’INDIVISION ,
UNE BELLE ET

SPACIEUSE MAISON
récemment bâtie à la moderne, avee JARDIN ET VERGER. 
Le tout , formant un ensemble situé à Engis. Cette 
MAISON est composée de deux beaux salons, place à 
manger, cuisine, lavoir au rez-de-chaussée , huit chambres 
aux deux étages, dont six avec foyers , citerne, puits avec 
leurs pompes , four, fournil, cour, écurie , plusieurs caves 
et deux greniers.

S’adresser au notaire FRAIKINà Ghokier. 1770

JEUDI, 3 JANVIER 1839, à dix heures du matin,
IL SERA PROCÉDÉ,

en l’étude et par le ministère du notaire OPHOVEN , 
à la requête du Directeur-Gerant la Société des 

Charbonnages de Herve,
A LA VENTE AUA ENCRER ES PUBLIQUES

DES

IMMEUBLES
CI-APRÈS ,

SITUÉS A JOSÉ , COMMUNE DE BATTICE. 
premier lot. — Une MAISON, grange, fournil, étables , 

écuries , avec cour et un jardin y annexés contenant 13 ares 
80 centiares occupée par le sieur Collette , joignant à 
Petit-Bois.

deuxième lot—Une PRAIRIE, restant de.l’assise, cont 
90 ares 51 cent, joignante à Petit-Bois et Piedbceuf.

troisième lot. —Une PRAIRIE , appelée Pré aux che
vaux, contenant 45ares20 cent., joignant aux enfaqs Xhau- 
flaire de Liège.

quatrième lot. —Une PRAIRIE nommée i’Enelos con
tenant 75 ares 75 cent., joignant aux dits enfans Xhauflair 
et à Jean-Gérard Xhauflair de José.

cinquième lot. — Une TERRE ci-devant prairie, entourée 
de haies , dite l’Enclos Anne Colau , joignant aux incura- 
bles, à Servais Grisard et aux dits Xhauflaire, cont. 97 ares 
20 cent.

sixième lot. — Une PIECE DE TERRE cont, un hectare 
28 ares 50 cent., située sur la campagne de José, joignant 
au comte de Lannoy, à Toussaint Moïse et à Dandriop.

septième lot. —Une PIECE DE TERRE, au même lieu, 
cont. 45 ares 25 cent., tenant ^ Petit-Bois et à Xhauflair.

huitième lot.—Une idem cont. 47 ares 40 cent.,joiguant 
à Petit-Bois et à Grisard.
S’adresser pour les conditions, en l’étude de M8 OPHOVEN, 
notaire à Herve,

SI HOP PECTORAL FORTIFIAIT
du docteur Qhaumonnot, pour la guérison des Rhumes, 
Catarrhes, et des maladies de poitrine, une MEDAILLE 
D’OR a été accordée à l’auteur. Dépositaires pharmaciens : 
Decat, à Bruxelles; Obosinski, à Louvain ; Pestiaux, àFlo- 
renne; Mathieu, à Dinant\Leboutte, à Liège; Frans-Debast, 
à Gand; Jourdain, à Namur; Fryson-Vanoutrive, à Ypres; 
Van-Miert, à Mons; Smout, à Malines; Dobbelaèreà 
Courtrai;Bossut, fils, à Tournay.

LE POLITIQUE

ADJUDICATION DÉFINITÏTE
PAR

suite de surenchères.
Le JEUDI 10 janvier 1839, à onze heures du matin , 

au bureau de M. le juge de paix, CÉOKIER, rue d!Amay, 
n° 653, à Liège, le notaire SERVAIS adjugera définitive
ment les

FONDS RURAUX
CI-APRÈS, SAYOIR :

CANTON DE SERAING.
YVOZ ( COMMUNE DE RAMET. )

1er Lot.
UNE PIÈCE DE TERRE, au Rond des Haies, d'une 

surface de 83 ares 48 centiares (19 verges grandes 3 petites), 
tenant à MM. Lhoestet Guilmot, à Henri Gérard et au dier
min ; sur la mise à prix de fr. 1543 50

2e Lot.
Une idem et au même lieu, de 17 ares 45 

centiares (4 v. gdes.), tenant à Wery Thiry, à 
un sentier et à Pierre Douhart.

Mise à prix.  ................................ 441
3“ Lot.

Une idem, aussi au Rond des Haies, de 
19 ares 42 centiares (4 y. g, 9 p.), tenant à 
Joseph Bertho, Pierre Douhart, Joseph Thiry 
et à la veuve d’Antoine Georis.

Mise ,à prix, 603 75
4e Lot.

Et une idem, à la Rochette , contenant ,60 
ares 98 centiares (14 v. gdes.), et joignant au 
chemin, à Simon Joseph Dupont et à Joseph 
T huy.

Mise à prix...................................... ..... . 1708 88
(1809)

VILLE DE LIÈGE

ADJUDICATION

DU

DROIT DES PEAGES
SUR UES MARCHÉS.

Le collège des bourgmestre etéchevins porte à la connais
sance du public qu’il procédera le SAMEDI 29 DÉCEMBRE 
courant, à midi, dans l’une des salles de l’Hôtel—de—Ville , à 
l’ADJUDICATION de la PERCEPTION DU DROIT D’OC
CUPATION DES PLACES SUR LES MARCHES et autres 
indiqués pour les étalages.

Le collège croit devoir faire remarquer :
1° Que l’administration a déterminé une nouvelle délimi

tation des diverses marchés par suite de laquelle le nombre 
des places d’étalages sera considérablement augmenté-;

2P Que divers genres -d’étalages qui Rayaient pas été sou
mis jusqu’à présenta un droitde location, le seront à l’avenir ;

5° Que le tarif lui-mêjne est modifié dans quelques-unes 
de ses parties.

Le cahier des charges qui est déposé au bureau central 
de police, à LLIôtel—de—VUIe, contient à cet égard toutes les 
indications propres à donner aux amateurs les renseigne- 
mens les plus exacts sur le produit présumé du droit de loca
tion pendant l’année 1839.

A T Hôtel-de-Ville , lè 24 décembre 1838.
Par le Collège : .Le président, J. J. TILMAN.

Le secrétaire communal, DEMANY.

Il estreconnu par six années de succès et par l'expérience 
qu’en ont faite plus de trente-mille personnes que ,

LE T AFFUTAS GOMMÉ
préparé par Paul Gage , pharmacien, rue de Grenelle St, 
Germain , N° 13, à Paris, est le SEUL qui DETRUIT ra
dicalement en peu de jours et sans douleur et sans salir la
ChâUSSllF6

LES’GORS, OGNONS ET DURILLONS , 
Dépôts dans toutesles villes de France etchez A. Brunin , 

pharmacien, à Bruxelles, Montagne de la Cour, Bossut,père, 
pharmacien, à Tournay, Courtois, pharmacien, à Tournay.

A Surenchérir
D’UN 20e ^

EN L’ÉTUDE DU NOTAIRE SERVAIS, A LIEGE.
ET JUSQUINCLUSle 1er JANVIER 1859, à midi:

1° LA BELLE ET GRANDE MAISON DE COMMERCE, 
enseignée de la Clef-d’Or, np 26 nouveau, 885 et 886 ancien, 
située à Liège, rue St.-IJrsule, avec BEAUX APPARTE- 
MENS séparés ; cour vitrée ; magasin, caves, souterrains et 
trois pompes; adjugée à trente mille francs. . . 30,000 

Les capitaux, non exigibles, dont cette maison est 
grevée, en facilitent beaucoup l’acquisition. . . ,

2° LA MAISON, n° 59 , très propre au commerce 
de détail, situéevis-à-yis de la caserne des Ecoliers, 
Outre-Meuse , à Liège , sur le prix de six mille
francs............................................................ 6,000

5° Celle, cotée 1176, rue Grande-Bèehe, sur deux 
mille francs............................................. ..... 2,000

BOURSES.

LONDRES, LE 26 DÉCEMBRE.
3 °[o consolidés. . 94 Différées.............| 7 1|8
Belge. 1832,. . . 99 tl 1-4 Passives............. 3 3(4
Hol. Dette active. 54 5(8 Russia.................. —
Portug. 5 p. c. . — Brésil.................. 67

Id. 5 p. c. . 19 7|8 Mexicains 6 p. c. —
Esp. Emp. 1834. . 16 112

AMSTERDAM, LE 27 DÉCEMBRE,
Holl. Dette activ. 100 3(16 Certifie, à Amster.i _
Dito 2 1(2............ 53 7|8 Pologne.L. fl. 300 121 112
Différée................ 29j32 • Pr»«. L. de Rd. 59 123 3Ï4
Billet de change. 25 1(16 Eep^gne. E. Ard.. 16 iis
01)1. synd. d’am 94 3,8 Dito grd..............

3 1[2. 79 Dette diff. 1830. -TT-
S. de C. des P.-B. 174 3[4 » anc . _

» nouvelle. î » passive. 3 3i4
Russie; Hope et C» 105 3(8 Autr. Métall. 5. 103

» 1829 , 5. 105 1(4 Brés. Obi. àLond.
Inscr. au gr. livre' 68 7(8

ANVERS, LE 28 DÉCEMBRE.
Anvers. Det. act. 105 P Prusse. Em. à Berl 121 1(2 A

» Det. diff. 50 P Naples. Cert. Fal 93 1[2 et A
Empr. de 48 mill. 97 3(4 A Et. Rom. Lev. 1832 100 A

Id. de 30 mill. 88 1)2 Cert, à A. 1834. 99 P
Holl. Dette, activ. —
Renterembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 106 A
Lots de fl. 10.0. . . 338 Amsterd. C. jours 3[4 0[0 p P

» fl. 250. . . 463 Id. 2 mois _
» fl. 500. . . 808 P Rotterd. C. jours 5(4 °i0p. P

Poi,OG.Lotsfl..300 119 Id. 3 mois
» » fl. 300. 136 1(2 et P Paris. C. jours 1[8 pp> P

Brés. Em. L. 1834. _ Id. 2 mois 3[4 °[o P
Espagne.Ardoin. . 16 et A Londres. C. jours 39(10 P
Dette passiv. 1834. — Jd. 2 mois —

» Différée. . . — Francfort. C. jour 36
DanEMARC.E.NoU. 95 SK 1-lilfi V

Dito ù L.............. 74 P Bruxelles et Garni 1(8

BRUXELLES, LE 28 DÉCEMBRE.
Dette active 2 1(2 53 -P Brasseries.............. _
Emp. Rothschild. 97 li2et f Tapis...................... —
Fin courant. . . . — Fer d’Ougnée. . . —
Emp. de 30 mill. . 89 Mutualité. . . . 105 3(4 A

Id. de 37 mil. . 66 5|4 S. C.Rruges, . . . _
Emp de 1832 (4). — Monceaux.............. i
Act. de la Soc. G. 790 A Act, Réunies.. .
Emp. de Paris. . . 1690 P Borinage.
S. de Comm. de c. — Kouyoux................ !
B. de Belgique. . 60 P Papeterie............... --
C. de S. et Oise. . — Lits de Fer. . . . _
Hauts-Fourneaux. Luxembourgeoise . —
Banque Foncière. — Civile............... —
Idem....................... — Herve..................... —
Flenu...................... — Ch. de Fer de Col. _
Hortui..................... — Ch. de B., M. et B. __
Sclessin. — Asphalt................... —
Soc. Nationale. . — Holl. Dette active. __
Levant du Flenu. Losrenten inscrit. 100
Ougrée................... -TTT* Autriche. Métailiq 106 1(2 A
Sars-Longseham. -— Naples. C. Falcon. 93
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 16 P
Vennes.................... -r- Fin courant. . . , __
St-Léonard. . . . — Prime un mois. . _
Chatelineau. . . . — Différée de 1830. _
Verreries............ — Idem de 1835. . . _'
Betteraves.............. _
Verrer. de Chat'l. — Brésil. E. de Roth. _
L’Espérance. . . . — Rome. E. de 1834. 100 A

VIENNE, LE 19 DECEMBRE.
Métalliques 5 p. c., 107 7(8 —Actions de la Banque, 1300 3j4,

imprimerie de J.-B. Noss.eut, rue du Pot-d'Or , N° 622, à Liège.

Le Jeudi 3 Janvier prochain
aura lieu définitiveipentet irrévocablement sous la surveillance de la hau te chambre aulique Impériale et Royale des finances

LA VENTE PUBLIQUE PAR ACTIONS

DU GRAND ET MAGNIFIQUE PALAIS RAROLY A VIENNE

D’UNE

valeur de deux millions 381,500 fis. v, de V.
Les soussignés banquiers ont l’honneur de porter à la connaissance du publie, qu’ils continuent â délivrer les actions 

originales à raison de fr. 20 — une, à fr. 120— sept actions dontune bleue gain assuré et à fr. 200-treize dont 2 bleues 
avec Prospectus et Vue du Palais. — Les remises peuvent se faire en Effets sur une Ville de commerce, ou par leur dis-» 
position après réception des titres.

Chaque Souscripteur reçoit la liste officielle franche de port.
S’adresser directement à l’Administration générale ,

M. A- CAHM ET COMP , à Mayence,S|R
Mayence sjR, le 6 décembre 1838,
PS. La vente de la Seigneurie de NEUDEGG se fera définitivement le 50 MARS 1839.

La Souscription est ouverte chez la susdite Administration. Les acquéreurs d’un 
certain nombre d’Actions jouissent d’avanlages marquons,


